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Commission départementale d’aménagement commercial (CDAC)

Séance du jeudi 11 mai 2023

ORDRE DU JOUR

9h30     :  La  SCN LIDL sollicite  l’autorisation  de  la  commission  départementale  d’aménagement
commercial en vue de procéder, sur la commune de Craponne (69290), 28 avenue Edouard Millaud,
à  la  création (par transfert)  d’un supermarché à l’enseigne « LIDL » d’une surface de vente de
1 624,18 m².

10h20     :  La  SCN LIDL sollicite  l’autorisation de la commission départementale d’aménagement
commercial en vue de procéder, sur la commune de Lyon (69007), 35 rue de Marseille, à la création
(par transfert) d’un supermarché à l’enseigne « LIDL » d’une surface de vente de 2 354,69 m².
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